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Il existe différents moyens d’obtenir des subventions, voici plusieurs possibilités pour
votre association. La plateforme Aides et Territoires permet également de recenser
les aides disponibles.
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Commune où se trouve le 
siège de l’association

OU TROUVER 
DES 

SUBVENTIONS ?

La Collectivité européenne 
d’Alsace

La Région Grand Est

Dans le cadre de notre labélisation CRIB (Centre de Ressources et d’Information des 
Bénévoles), nous sommes à votre disposition en cas de question : crib.cdos68@gmail.com / 

07.89.20.36.47

Les dispositifs nationaux : 

Souvent, la demande doit
être effectuée via
LeCompteAsso (exemple
du FDVA ou des
subventions attribuées via
l’ANS pour le milieu sportif
(PSF/PST).

Conseils pour la rédaction 
de la demande : 

• Être concret et exhaustif
• Apporter des éléments

chiffrés
• Insister sur les besoins

de votre association
• Être en cohérence avec

votre projet associatif

Les documents souvent 
demandés :

• Statuts
• Liste des dirigeants
• Dernier rapport 

d’activité
• Budget prévisionnel
• Comptes annuels du 

dernier exercice clôt
• RIB

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://www.alsace.eu/
https://www.alsace.eu/
https://www.grandest.fr/aides/?pg=1
mailto:crib.cdos68@gmail.com
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